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No SIREN  :242  300 135  001 C)8
Code  NAF : 8411 Z

République  Française
Département  de la Creuse

f' -a I

Nos  références  : \\1 0. 1 0.0.248\comcom\CCPS-2\Administration\Décisions  du

Président\Arrêtés\2020071  0-Arreté  MaJ PLUi.doc

Objet  : Mise  à jour  Annexes  PLUi  -  périmètres  à l'intérieur  desquels  s'applique  le droit  de

préemption  urbain

ARRETE

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays  Sostranien

VU le code  de l'urbanisme  et notamment  ses articles  R. 151-52  relatif  au contenu  des annexes  de

dossiers  de Plan  Local  d'Urbanisme  et R- 153-18  relatif  à la mise  à jour  des annexes  du PLU ;

VU le dossier  du plan local d'urbanisme  intercommunal  (PLUi)  du Pays  Sostranien  approuvé  par

délibération  le 16 décembre  2020  et exécutoire  depuis  le 16 mars  2020;

VU la délibération  20200625-01  en date  du 25 juin  2020  (re)définissant  les périmètres  dans  lesquels  est
instauré  le droit  de préemption  urbain  et ses  plans  annexés,

CONSIDÉRANT  qu'il  y a lieu de mettre  à jour  les annexes  du dossier  de PLUi  du Pays  Sostranien

ARRETE

Article  I

Le plan local  d'urbanisme  intercommunal  du Pays  Sostranien  est mis à jour  à la date  du présent  arrêté

par  ajout  des  pièces  suivantes  aux  annexes  du PLU (ajout  de la pièce  5.2.6  du dossier  de PLUi)  :

*  DEL  20200625-01  en date  du 25 juin  2020  et ses plans  annexés  définissant  les périmètres  dans

lesquels  s'exerce  le droit  de préemption  urbain

Article  2

La mise  à jour  est  effectuée  sur  les documents  tenus  à la disposition  du public  :

Au  siège  de la communauté  de communes  du Pays  Sostranien

et  dans  les dix mairies  du Pays  Sostranien,  à savoir  : Azérables,  Bazelat,  La Souterraine,  Noth,  Saint-

Agnant-de-Versi1lat,  Saint-Germain-Beaupré,  Saint-Léger-Bridereix,  Saint-Maurice-Ia-Souterraine,  Saint-

Priest-la-Feuille,  et Vareilles.

Article  3

Le présent  arrêté  sera  affiché  pendant  un mois  :

Au siège  de la communauté  de communes  du Pays  Sostranien
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et dans  les dix mairies  du Pays  Sostranien,  à savoir  : Azérables,  Bazelat,  La Souterraine,  Noth,  Saint-

Agnant-de-VersiIIat,  Saint-Germain-Beaupré,  Saint-Léger-Bridereix,  Saint-Maurice-Ia-Souterraine,  Saint-

Priest-la-Feuille,  et Vareilles.

ll sera  adressé  à M. Ie Préfet  de La Creuse  avec  ses annexes,  pour  notification  aux  services  concernés.

Article  4

Monsieur  le Président  de la communauté  de communes  du Pays  Sostranien  et Mesdames  et Messieurs

les Maires  d' Azérables,  de Bazelat,  de La Souterraine,  de Noth,  de Saint-Agnant-de-VersiIIat,  de Saint-

Germain-Beaupré,  de Saint-Léger-Bridereix,  de Saint-Maurice-Ia-Souterraine,  de Saint-Priest-Ia-FeuiIIe,

et de Vareilles,  sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Fait  à La Souterraine  le 15 juillet  2020,

Le président,

M. Jean-F  nçois  MUGUAY

PJ : délibération  DEL 20200625-0"1  et ses  plans  annexés  instaurant  les périmètres  dans  lesquels  s'exerce  le
droit  de préemption  urbain
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Communauté  de  Communes

du  Pays  Sostranien
10, rue Jollût-Cutie
2330C)-LA  SOUTERRAINE

'b  05 55 83 91 l l-  S) 05 55 63 91 j2

N' SIREN :242  300135  0ü108

Républîque  Française

Département  de  /a Creuse

seçu  A LA  ppÉpecïune  DË LA  CRËUSË

l"' 3 û JUIN 2ü2ü

Nos références : ïl1Œ10.ô.2481comcomlCCPS-2lAdministrationSConseils Communautairesl202ül202üCl625-CC04lDELIBERAïIC)NSîDEL-
2C12ûû625-ûLdoc

Objet  : CC2C1200625-Naû4 CC04-2ü20

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du CONSEIL COMMUNAUTAIRE  du 25 juin  2020

L'an deux mille vingt, le vingt cinq juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays
Sostranien s'est réuni en séance ordinaire, à La Souterraine, sur convocation de M. Jean-François MUGUAY,
Président.

Réf : DEL-20200625-0'1

Objet : URBANISME : Périmètres dans lesquels s'exerce le Droit de Préemptioja33q  (DPU) suite à
approbation  du Plan Local d'Urbanisme  intercommunal  du Pays Sostranien

Nombre  de membres  en exercice  : 29

Nombre  de présents  :27  Nombre  de Pouvoirs  :2

Etaient  présents  :

Date de convocation : 1 5/06/2020
Nombre de votants : 29

Monsieur Patrice PIARRAUD, Monsieur Jean-Luc GAZONNAUD,  Madame Geneviève BARAÏ,  Monsieur Frédéric
MALFAISAN, Madame Micheline SAINT-LEGER, Monsieur Yves AUMAITRE, Monsieur Gérard CHAPUT,

Monsieur Étienne LEJEUNE, Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC,  Monsieur Julien DELANNE, Madame

Fabienne LUGUEÏ,  Madame Martine ESCURE, Monsieur Bernard AUDOUSSET,  Madame Patricia MOUÏAUD,

Monsieur Sébastien VITTE, Madame Marie AUCLAIR-DECOURSIER,  Monsieur Julien BORIE, Madame Brigitte

JAMMOT, Monsieur Gilles LAVAUD, Monsieur Bernard ALLARD, Monsieur Pierre DECOURSIER, Madame

Myriam BROGNARA, Monsieur Pierre COURET, Madame Evelyne AUGROS, Monsieur Benoit BOUDET,
Madame Josiane  VIGROUX-AUFORT,  Monsieur  Jean-Marc  PIOFFRET

Pouvoirs

Monsieur  Patrice  FILLOUX  donne  pouvoir  à Monsieur  Etienne  LEJEUNE,

Monsieur  Jean-Philippe  LUCAT  donne  pouvoir  à Madame  Evelyne  AlJGROS,

Etaient  présents  sans  droit  de vote : Membres  de l'exécutif  actuel,  maintenus  dans  leur  fonction
Monsieur  Guy  DUMIGNARD

Madame  Isabelle  MAZEIRAT

Monsieur  Jean-François  MUGUAY

Secrétaire  de séance  :

Après appel à candidature, Monsieur Jean-Luc  GAZONNAUD  est élu secrétaire de séance  à
l'unanimité.
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Obiet  : ussïxisue  : Périmètres  dans  lesquels  s'exerce  le Droit  de j).ré.emption  UrbaJn

(DPU)  suite  à approbation  du  Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  du  Pays  Sostranien

Par délibération  en date du 16 dér,embre  2019, le Conseil  Communautaire  a approuvé  le Plan Local  d'Urbanisme

Intercommunal  du Pays Sostranien.

En vertu de l'artlcle  L 2a11-1 du Code de l'Llrbanlsme,  îes communes  dotées  d'un  pîan 1ocal d'urbanisme

approuvé  peuvent,  sur tout ou partie  des zones  urbaines  des zones  d'urbanisatlon  future,  instituer  un Droit de

Préemption  Urbain.

Depuis  la loi ALlIR,  dès lors qu'un  EPCt est compétent  en matière  de Plan Local  d'Urbanisme,  il exerce  de plein

droit le drolt  de préemption  urbaln.  (Article  L.211-2  du code  de l'urbanisme).  La Communauté  de Communes  du

Pays Sostranieri  est  donc  titula(re  en lieu et place  des communes  du DroJt  de Préemption  Urbain  sur  les

dix  communes  du Pays Sostranien.

*  Rappel  sur  le Droit  de Préemption  Urbain

Ce droit de préemptlon  Institué  permet  à (a collectivité  de mener  une politlque  foncière  en vue de la réalisation,

dans l'lntérêt  général  (article  L. 210-1 du code de l'urbanlsme),  des actlons  ou opérations répondant aux olJectlfs

déflnis  à l'article  L 300-1 du Code  de l'Urbanisme,  à l'exception  de ceux  vlsant  à sauvegarder  ou à mettre  en valeur

les espaces  naturels,  ou pour  constituer  des réserves  foncières  en vue de permettre  la réalisatlon  desdites  actloris

ou opératlons  d'aménagement.

L'artlcle  L 300-1 du code de l'urbanisme  sfipule  que les actions  ou opérations  d'aménagement  ont pour  objets  de

mettre en œuvre  un prolet urbain, une politique de l'habitat, d'organiser le malntien, l'extension ou l'accueil des

activités  économiques,  de favoriser  ie développement  des lolsirs  et du tourisme,  de réalïser  des équipements

collectifs  ou des locaux  de recherche  ou d'enselgnement  supérleur,  de lutter  contre  l'insalubrité  et l'habitat  indigne

ou darigereux,  de permettre  le renouvellement  urbain,  de sauvegarder  ou de mettre  en valeur  le patrimoine  bâtl ou

non bâti et les espaces  nature)s.

*  Institution  du Droit  de Préemption  Urbain

Le Droit  de Préemption  n'existe  pas de plein droit.  Il faut  l'instituer  par délibératiün.

Deux  cas de figure  se présentent  sur  le Pays Sostranien  :

* Les communes  qul avaient  instauré  un DPU avant  l'approbation  du PLUi  (La Souterraine,  Saint-Agnant-de-

Versillat,  Saint-Maurice-Ia-SouterraIne).  Il convient  de revolr  les pérlmètres  du DPU en fonction  du

nouveau  plan  local d'urbanisme  approuvé.

*  Les communes  qul n'avaient  pas de DPU (car pas de document  d'urbanisme).  Il convient  d'instaurer  un

périmètre  sur les zones  urbaines  ou à urbaniser.

Ainsi,  suite  à l'approbation  du PLUi,  et suite  à une concertation  avec  les communes  membres,  i[ est

proposé  de modifier  le périmètre  sur  lequel  s'app1ique  le Droit  de PréemptJon  Urbain,  tei qu'il  est  présenté

en  annexe.

Conformément  aux articles  R. 211-2  et R 21 1-3 du code de J'urbanisme,  ja présenta  délibération  fere robjet d'un

effichage au si%e de la Communaubâ de Communes du Peys Sostranien et dans les mairies des communes

membres  concernées  durant  un dé.lai d'un mois. Mention  en est insérÉ»e dans  deux  journaux  djffusés  dans /e

r:Mpartement.  Par ailleurs, le Pré,sident  adressera,  sans délai  au directeur  départemental  ou, le cas échéant,

régional  des financas  publiques,  à la chambre  départementale  des notaires,  aux barreaux  constituès près  /OS

tribunaux  de grande  instance  dans  k, ressort  desquels  est  institué  le droit  de prÉ,emption  urbain  et au greffe des

Mmes  tribunaux  copïe des  actes  ayant  pour  effet  d'instituer  ou de supprimer  le droit  de préemption  urbain  ou d'en

modifier  le champ d'appjiûatlon.  Cette copie est accompagmâe,  s'// y a lieu, d'un p1an précisant le champ

d'app1icetion  du droit  de préemption  urbain.

Enfin, conforMment  à rarticle  R. 151-52,  les périmMres  à l'inhârieur  desquels  figurent  le drojt  de préemption  urbain

figurent  en annexe  du PLU. Le Président  prendra  un arrMé  pour  mettre  à jour  les annexes  du PLUi, conformé,ment

à l'articfe  R. 153-18  du code  de rurbanïsme.

Le Conseïl  Communautaire,  après  en avoir  délibéré  avec  29 voix  pour,  O voix  contre  et O abstention

approuve  les périmètret+  dans  lesquels  s'exerce  le Drolt  de Préemption  Urbain  suitë  à approbation  du PLUJ

du Pays  8ostranien
Et Autorise  le président  à accomplir  tout  acte  nécessaire  à l'exécution  de la présente  délibération.

Publié  le : 28/û8/2020

Fait et délibéré  en séance  les jour,  mois et an susdits  ;

Et les membres  présents  ont signé  le registre  ;

Pour  extralt  conforme.

Le Présldent,
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République  Française

Département  de  la Creuse

Communauté  de  Communes

du  Pays  Sostranien
j O. ïue  Joliüi  Cuïie
233CIC) - LA SOUTERRAINE
i  05 55 63 EII 11 - 9  05 55 63 91 12

No SIREN  . 242 300135  (]0108
CûdeNAF  B4'1j1

\\10.1ü.0.248\comcom\CCPS-2\Agora - Dossiers partagés\Urbanisme\PLUi\MODIFICATI0N N"1 PLU1\2. Anêté modificatiûn PLUi.docx

ARRETE  PRESCRIVANT  lA  MODIFICATION  Nol  DU PlAN  LOCAL  D'URBANISME

INTERCOMMUNAl  DU PAYS SOSTRANIEN

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

Vu le code  de l'urbanisme  et notamment  les articles  L. 153-36  et suivants,  et L. 153-41  à L. 153-44
relatifs  à la procédure  de modiFication  de droit  commun  des  documents  d'urbanisme,

Vu la délibération  du Conseil  Communautaire  DEL-'191216-01  en date du 16 décembre  2019
approuvant  le Plan Local  d'Urbanisme  intercommunal  du Pays  Sostranien,

Considérant  qu'il apparait  nécessaire  de procéder  à la modification  nol du PLUi du Pays  Sostranien
afin de :

1 - Corriger  les erreurs  matérielles  repérées  dans  le règlement,
2 - Apporter  des adaptations  au règlement  écrit et graphique  du PLUi afin de renforcer  son

applicabilité  lors de l'instruction  du droit  des  sols,
3- Prendre  en compte  les besoins  nouveaux  du territoire,
4 - Mettre  à jour  les annexes

Considérant  que les adaptations  envisagées  relèvent  du champ  d'application  de la procédure  de
modification  de droit  commun  dans  la mesure  où les changements  envisagés  ne sont  pas de nature  à :

Changer  les orientations  définies  dans le Projet  d'Aménagement  et de Développement
Durables

Réduire  un espace  boisé,  une zone  agricole  ou une zone  naturelle  ou forestière,
Réduire  une protection  édictée  en raison  des risques  de nuisance,  de la qualité  des sites,  des
paysages  ou des milieux  naturels,  ou de nature  à induire  de graves  risques  de nuisance,
A créer  une orientation  d'aménagement  et de programmation  valant  création  de ZAC

Considérant  qu'en  vertu  de l'article  L. 153-41  du code  de l'urbanisme,  la modification  du PLU est
soumise  à enquête  publique  lorsque  le projet  a pour effet  : soit de majorer  de plus de 20 % les
construction  résultant,  dans  une zone,  de l'application  de l'ensemble  des règles  du plan, soit  de diminuer
ces possibilités  de construire,  soit  de réduire  la surface  d'une  zone  urbaine  ou à urbaniser  ;

Considérant  que les modifications  envisagées  dans le cadre  de la présente  procédure  relèvent  du
champ  d'application  de la modification  du PLU avec  enquête  publique  ;

Considérant  qu'en  application  de l'article  L. 153-40  du code  de l'urbanisme,  le projet  de modification
sera  notifié  à Mme  la Préfète  ainsi  qu'aux  Personnes  Publiques  Associées  (visées  aux articles  L. 132-
7 et L. 132-9  du code  de l'urbanisme)  avant  l'ouverture  de l'enquête  publique.  Le cas échéant,  les avis
seront  joints  au dossier  d'enquête  ;

Considérant  que cette  procédure  est susceptible  d'être  soumis  à une évaluation  environnementale
après  un examen  au cas par cas, le projet  sera transmis  pour  examen  au cas par cas à l'autorité
environnementale  ;
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République  Française

Département  de  la  Creuse

Communauté  de  Communes

du  Pays  Sostranien
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NaSIREN  2423001350[)108
Code  NAF  8411Z

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays  Sostranien,  M. Etienne  LEJEUNE,

ARRETE  :

Article  la':

Il est  décidé  d'engager  la procédure  de modification  nol  du PLUi  du Pays  Sostranien,  selon  la procédure

définie  aux  articles  L. I 53-36  et suivants,  L. 153-41  à L. 153-44  du code  de l'urbanisme,  pour  les motifs

exposés  ci-dessous  :

Le projet  de modification  porte  sur  des éléments  de portée  générale,  qui concernent  l'ensemble  des

communes  :

Le règlement  écrit  c'est-à-dire  les règles  communes  et le lexique,  et les règlements  de zone

Le règlement  graphique,  c'est-à-dire  l'ensemble  des  plans  du PLUi  (fégende  précisée)

Le projet  de modification  porte  également  sur  des  é(éments  de portée  communale  :

Modification  de zonages

o  Commune  de Saint-Agnant-de-Versillat

o  Commune  d'Azérables

Modification  des  OAP  :

o  Bourg  -  Saint-Priest-Ia-Feui(Ie

o  OAP  étang  de la Cazine  - Noth

Changement  de destination  de bâtiments  identiTiés  en zones  A et N

o  Commune  de Saint-Germain-Beaupré

o  Commune  de Saint-Agnant-de-VersiIIat

o  Commune  d'Azérables

o  Commune  de La Souterraine

o  Commune  de Saint-Priest-Ia-FeuiIIe

o  Commune  de Saint-Maurice-la-Souterraine

Enfin,  les annexes  suivantes  font  l'objet  d'une  mise  à jour  :

Rajout  des  plans  des périmètres  d'interdiction  ou de réglementation  de plantations  et semis

d'essences  forestières  délimités  en application  de l'article  L. 126-1  du code  rural  et de la pêche

maritime

Suppression  des  annexes  correspondant  aux servitudes  d'utilité  publiques  PTI  et PT2

abrogées.

Article  2 :

L'avis  de l'autorité  environnementale  sera  sollicité  pour  examen  au cas  par  cas.

Article  3 :

En application  des  dispositions  de l'article  L. 153-40  du code  de l'urbanisme,  le projet  de modification

sera  notifié  à Madame  la Préfète  et aux  personnes  publiques  associées  mentionnées  aux  articles  L.
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132-7  et L. 132-9  du code  de l'urbanisme,  ainsi  qu'aux  10 maires  des communes  du Pays  Sostranien,
avant  l'ouverture  de l'enquête  publique.

Article  4 :

Conformément  à l'article  L153-47  du code  de l'urbanisme,  le projet  de modification,  l'exposé  de ses
motiTs et, le cas échéant,  les avis émis  par les personnes  publiques  associées  seront  mis à enquête
publique,  dans  des conditions  lui permettant  de formuler  ses observations.

Les modalités  d'enquête  publique  seront  précisées  par arrêté  du Président  et portées  à la connaissance
du public  au moins  quinze  jours  avant  le début  de l'enquête  et rappelées  dans  les huit premiers  jours
de l'enquête.

Article  5 :

Conformément  à l'article  L153-43  du code  de l'urbanisme,  a l'issue  de l'enquête  publique,  ce projet,
éventuellement  modiTié pour  tenir  compte  des avis  qui ont été joints  au dossier,  des observations  du
public  et du rapport  du commissaire  ou de la commission  d'enquête,  sera soumis  à l'approbation  du
conseil  communautaire.

Article  6 :

Le présent  arrêté  fera l'objet  d'un affichage  au siège  de I'EPCI,  et en mairie  durant  un mois  -  mention
de cet affichage  sera  insérée  en caractères  apparents  dans  un journal  diffusé  dans  le département  de
la Creuse.

Délais  et voie  de recours.'  le Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  du présent
arrêté  et rappelle  conformément  aux  dispositions  de  rarticle  R.421-1  du  code  de  la justice
administrative,  qu'i1 peut  être contesté  devant  le Tribunal  Administratif  de Limoges,  dans  un délai  de
deux  mois  à compter  de raccomplissement  des formalités  de publicité.  Le Tribuna1  Administrait  peut
être saisi  par  rapplication  informatique  (( Télérecours  citoyens  ))  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr

Fait à La Souterraine  le 10  février  2022

Le Président,

Des copies  du présent  arrêté  seront  adressées  :

A Mme  la Préfète

A M. Ie Directeur  Départemental  des Territoires  de la Creuse

Aux 10  Maires  de la Communauté  de Communes  du Pays Sostranien
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